
Informations assurances 
 

 

La Fédération Française Omnisports des Personnels de 
l'Éducation Nationale et de la Jeunesse et des Sports a 
souscrit auprès de la MAIF, un contrat d'assurance des 
Risques Autres que les Véhicules à Moteur (RAQVAM), afin de 

garantir par le biais de la licence, les activités organisées 
tant par la Fédération que par ses structures qui lui sont 
affiliées. 

************************ 

Au cours de votre pratique d'activités physiques et sportives, 
vous encourez deux risques : celui d'être responsable d'un 
accident et celui d'en être victime. Par le biais de votre 
licence, vous possédez à cet effet une assurance fédérale en 
trois volets: 

 Assurance de responsabilité civile, 

 Assurance défense recours, 

 Assurance Indemnisation des dommages corporels. 

 Assurance de Responsabilité Civile : Si vous êtes 
reconnu(e) responsable, la MAIF prend en charge 

l'indemnisation de la victime.  
Assurance Défense Recours: Cette garantie, d'ordre 
juridique, est incluse dans votre licence. Elle s'exerce la 
plupart du temps, dans le cadre des dommages garantis et 
comporte la défense pénale. La MAIF prend en charge les 

frais de défense de l'assuré à concurrence d'une somme 
généralement précisée aux conditions particulières.  
Assurance Indemnisation des dommages corporels: 
Cette garantie strictement personnelle, vous permet de 

bénéficier de capitaux spécifiques en cas de dommages 
corporels d'origine accidentelle (ITT, Invalidité permanente, 

décès, compléments en cas de frais médicaux...). La 2FOPEN 
vous donne par ailleurs (conformément à l’Article l321-6 du Code 
du Sport), la faculté de souscrire des capitaux plus élevés en 
fonction de vos besoins personnels (en prenant l’Option IA Sport +). 

 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 
A compléter pour le renouvellement de votre licence 2FOPEN, en lieu et place du certificat annuel, seulement aux conditions 
suivantes : vous étiez licenciés pour la saison 2024-2025 et  vous avez fourni à 2FOPEN-87 un certificat médical au cours de la 
saison sportive 2023-2024 ou 2024-2025. 

 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* OUI NON 

Durant les 12 derniers mois 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ? 
 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou un malaise ?  

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 
 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 
 

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 
sans l’accord d’un médecin ? 

 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation aux allergies) ?  

À ce jour 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, articulaire ou 
musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 12 derniers mois ?  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 
 

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? 
 

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 
 

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 

Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 

NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 
 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 

Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 

Partie à conserver par le licencié 
Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 

 

Informations concernant la prise 

de la licence 2FOPEN 

Questionnaire de santé publié par l’Arrêté du 20 avril 2017 relatif au questionnaire de santé exigé pour le renouvellement d’une licence sportive au 

JORF n°0105 du 4 mai 2017 

 

A conserver par le licencié 
 

Conformité au  
Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) : 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. 
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de notre association. Elles peuvent donner lieu à 
l’exercice du droit d’accès et de rectification selon les dispositions 
de la loi du 6 janvier 1978. Si vous souhaitez exercer ce droit et 
obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-
vous adresser à : Daniel Chauprade 


